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EXPOSÉ DES MOTIFS

Les mesures proposées dans ce rapport s’inscrivent dans la mise en œuvre du schéma régional
des formations sanitaires et sociales 2023-2028 qui a pour objectif central de diplômer davantage
de futurs professionnels. Ainsi, des mesures sont prises pour relancer l’attractivité des formations
et affiner l’orientation des candidats et pour soutenir les étudiants et les centres de formation afin
d’améliorer la réussite globale.

1. Investissements et équipements des établissements de formation en travail social

Dans  son  schéma,  la  Région s’est  engagée  à  poursuivre  le  soutien  de  modernisation  des
établissements  dispensant des formations sociales initiales  qu’elle agrée. L’article L 451-2-1 du
code de l’action sociale et des familles dispose que « la Région participe également dans les
conditions définies par une délibération du conseil régional, à leurs dépenses d’investissement,
d’entretien et de fonctionnement des locaux » pour ces établissements. 

Pour traduire cet engagement et répondre aux besoins en équipement, un appel à projets est
lancé chaque année. 

En  2025,  les  demandes  de subvention  portent  principalement  sur  l’aménagement  des  locaux
(rénovation,  réhabilitation  et construction)  et  l’amélioration  et  la  modernisation  des  outils
pédagogiques et informatiques des centres.

La  base  subventionnable  des  projets  retenus  s’établit  à  2,108 M€  (annexes  1  et  2 à  la
délibération). La subvention régionale proposée s’élève à 1,111 M€.

2.  Equipements  de  sécurisation  dans  les  centres  de  formations  sanitaires  et
sociales

Afin  de  sécuriser  l’accès  aux  sites  de  formation,  la  Région  participe  au  financement  des
équipements. Les besoins ont été formulés dans le cadre de l’appel à projets 2025. Les besoins
portent sur des équipements visant à renforcer le contrôle et la sécurité des entrées et à améliorer
la sécurité des personnes.

La base subventionnable de ces projets dans les écoles et instituts de formations sanitaires et
sociales s’élève à 0,283 M€ (annexes 3 et 4 à la délibération). La subvention régionale proposée
s’élève à 0,193 M€, soit un taux moyen d’intervention régionale de 68%.

Pour  permettre  cette affectation  de crédits,  il  convient  de transférer  42 554 € du chapitre 902
« Formation  professionnelle  et apprentissage »  code  fonctionnel  27  « Formations  sanitaires  et
sociales », programme HP27-001 « Formations sanitaires », action 12700101 « Equipement des
écoles et instituts de formation du sanitaire » sur le chapitre 902 « Formation professionnelle et
apprentissage »,  code  fonctionnel  29 « Sécurité »,  programme  HP 29-003  « Sécurisation  des
écoles  et  instituts  de  formations  sanitaires et  sociales »,  action  12900301  « Sécurisation  des
écoles et instituts de formations sanitaires et sociales » du budget 2025.
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3.  Règlement  d’intervention  pour  l’aide aux étudiants  en formation de  masseur-
kinésithérapeute  ou  ergothérapeute  pour  le  remboursement  des  indemnités  de
stage et frais de transport

Au cours de leurs stages obligatoires dans leur parcours de formation menant au diplôme d’Etat,
les étudiants masseurs-kinésithérapeutes et ergothérapeutes bénéficient d’indemnités de stage et
du remboursement des frais de transports. L’institut de formation doit verser les indemnités  de
stage aux étudiants et rembourse les frais de transports dans le mois suivant la fin du stage sur la
base des justificatifs.

Dans le cadre de sa compétence obligatoire, la Région assure le remboursement des indemnités
de stage et des frais de transport engagés  par les étudiants  pour se rendre sur leurs lieux de
stage. Pour ce faire, elle attribue chaque année une aide régionale à chaque institut de formation
bénéficiaire, lequel assure le remboursement aux étudiants transmis.

En Île-de-France, 12 instituts de formation en masso-kinésithérapie et 4 instituts de formation en
ergothérapie  sont  autorisés  à  dispenser  ces  formations  et  à  procéder  en  conséquence  au
remboursement des indemnités de stage et de frais de transport de leurs étudiants. Ce dispositif
de financement  existe déjà et est  subordonné à la signature d’une convention entre l’institut de
formation et la Région.

Il est proposé de faire adopter le règlement d’intervention de ce dispositif, présenté en annexe 5 à
la délibération.

4.  Redéploiement des étudiants dans l’ETSUP (Paris) dans des établissements de
formation en travail social de la région

Suite à des difficultés financières, l’association ETSUP a été placée en liquidation judiciaire le 10
juillet dernier.

Cet établissement de formation était agréé par la Région pour dispenser plusieurs formations :
assistant  de  service  social,  éducateur  de  jeunes  enfants,  éducateur  spécialisé  et  éducateur
technique  spécialisé,  CAFERUIS  (Certificat  d'aptitude  aux  fonctions  d'encadrement  et  de
responsable d'unité d'intervention sociale), ingénierie sociale et assistant familial.

Afin d’assurer la poursuite des parcours dès la rentrée de septembre 2025, la Région, en lien avec
l’Etat a assuré le redéploiement des 299 étudiants en formation dans quatorze établissements de
formation agréés sur la base de questionnaire recensant leurs vœux. Les étudiants ont tous été
affectés dans l’établissement de formation de leur premier choix ou, pour quelques-uns d’entre
eux, leur  2ème choix  afin  de tenir  compte d’une situation  particulière  telle  que  l’apprentissage.
L’accueil  des  étudiants  a  été  rendu  possible  par  la  forte  mobilisation  des  établissements  de
formation.

Afin de soutenir les établissements qui accueillent  plus de cinq étudiants supplémentaires, il est
proposé d’adopter un complément à leurs subventions de fonctionnement 2025, pour un montant
total  de  0,418 M€, visant  à couvrir  les  dépenses  nécessaires  à  l’accueil  de  ces  étudiants
redéployés pour ce début d’année universitaire (annexe 6 à la délibération). Bien évidemment, la
Région ne verse plus de subvention à l’ETSUP du fait de la liquidation.

Une attention particulière a été portée à la formation « éducateur technique spécialisé » qui n’était
agréée, en Île-de-France, qu’à l’ETSUP. La formation est désormais assurée par l’EFPP (Ecole de
Formation Psycho Pédagogique) située à Paris.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES : ÉQUIPEMENT ET
INVESTISSEMENT DU SOCIAL - SÉCURISATION - RÈGLEMENT

D'INTERVENTION MK ERGO - REDÉPLOIEMENT ÉTUDIANTS ETSUP

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 451-1 et suivants ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.4383-1 et suivants, L.4151-7 et 
suivants ;

VU le code du travail ; et notamment le livre III de la 6ème partie ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2015-1110 du 2 septembre 2015 modifié relatif au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute ;

VU l’arrêté du 5 juillet 2010 modifié relatif au diplôme d’Etat d’ergothérapeute ;

VU l’arrêté du 2 septembre 2015 modifié relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute ;

VU l’arrêté  du 17 avril  2018  modifié relatif  aux  conditions  de fonctionnement  des  instituts  de
formation paramédicaux ;

VU l’arrêté du 16 décembre 2020 relatif aux indemnités de stage versées aux étudiants inscrits
dans les instituts de formation de certaines professions de santé ;

VU la délibération n° CR 72-14 du 21 novembre 2014 modifiée relative au dispositif-cadre pour le
soutien régional à l’investissement immobilier et à l’équipement dans les centres de formation en
travail social, et à l’équipement des centres de formation paramédicale et maïeutique ;

VU la délibération n° CP 2019-276 modifiée du 3 juillet 2019 relative aux indemnités des étudiants
MK et Ergo, au partenariat ENKRE, à la subvention 2019 du lycée Rabelais, au PQFC et PACTE ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU  la délibération n° CR 2023-011 du 30 mars 2023 relatif au schéma régional des formations
sanitaires et sociales 2023-2028 : une mobilisation pour la formation des futurs professionnels ;

VU  la  délibération  n°  CP 2023-329  du  21  septembre  2023  relative  à  l’équipement  et  à
l’investissement du social, à la sécurisation, à la convention de partenariat universitaire infirmier et
à la communication ;
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VU la délibération n° CP 2025-155 du 19 juin 2025 relative aux soldes de subvention globale de
fonctionnement 2025 du sanitaire et du social ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la famille, de l'action sociale et du handicap ;

VU l'avis de la commission de la santé ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-220 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 : Investissement et équipement dans les  établissements de formation en travail
social

Décide de participer au titre du dispositif « investissements immobilier et équipement des
centres de formation en travail social agréés » au financement des projets détaillés en annexes 1
et  2 à  la  présente  délibération  par  l’attribution  de  subventions  d’un  montant  total  maximum
prévisionnel de 1 111 095 € au titre du budget 2025.

Subordonne le versement  de ces subventions  à la  signature avec chaque bénéficiaire,
d’une convention conforme à la convention type adoptée par délibération n° CP 2023-329 du 21
septembre 2023, et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme d’un  montant  de  1 111 095 € disponible  sur  le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27
« Formations  sanitaires  et  sociales »,  programme  HP27-002  « Formations  sociales »,  action
12700201 « Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales » du budget 2025.

Autorise,  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-078 du
12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif aux
méthodes comptables et durée d'amortissement.

Article 2 : Sécurisation dans les écoles et instituts de formations sanitaires et sociales

Décide  de  participer  au  titre  des  dispositifs  « équipement  des  établissements
conventionnés  dispensant  des  formations  dans  le  secteur  paramédical  et  maïeutique »  au
financement des projets de sécurité détaillés en annexes 3 et 4 à la présente délibération par
l’attribution de subventions  d’un montant  total  maximum prévisionnel  de  192 554 € au titre  du
budget 2025.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature,  avec chaque bénéficiaire,
d’une convention conforme à la convention type approuvée par la délibération n° CP 2023-329 du
21 septembre 2023 et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  d’un  montant  de  192 554 € disponible  sur  le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 29
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« Sécurité », programme HP29-003 « Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires
et sociales », action 12900301 « Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et
sociales » du budget 2025.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation prévue à l'article 17, alinéa 3 de l'annexe à la délibération n° CR 2022-
078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire et financier et règlement relatif
aux méthodes comptables et durée d'amortissement.

Article 3 :  règlement d’intervention pour  l’aide aux étudiants en formation de masseur-
kinésithérapeute ou ergothérapeute pour  le remboursement des indemnités de stage et
frais de transport 

Approuve le règlement d’intervention pour l’aide aux étudiants en formation de masseur-
kinésithérapeute ou ergothérapeute pour le remboursement des indemnités de stage et frais de
transport, tel qu'il figure en annexe 5 à la présente délibération.

Article 4 : attribution d’une subvention complémentaire aux établissements de formation en
travail social accueillant des étudiants redéployés suite à la fermeture de l’ETSUP

Décide  d’attribuer  une subvention complémentaire aux  établissements de formation  en
travail social accueillant des étudiants redéployés suite à la fermeture de l’ETSUP conformément
aux montants précisés en annexe 6 à la présente délibération.

Approuve l’avenant type à la convention d’objectifs et de moyens relative au financement
des centres de formation dispensant des formations du secteur social, tel qu’il figure en annexe 7 à
la  présente  délibération et  l’avenant  à  la  convention  d’objectifs  et  de  moyens de  l’AEFPP -
Association  Ecole  de  Formation  Psychopédagogique, qui  reprend la  gestion de  la  formation
éducateur technique spécialisé et  dispense des formations du secteur social, tel qu’il  figure en
annexe 8 à la présente délibération.

Subordonne le versement de cette subvention complémentaire à la signature, avec  les
bénéficiaires d’un avenant à la convention d’objectifs et de moyens adopté à l’alinéa précédent et
autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d’engagement  d’un  montant  de  418 093 € disponible  sur  le
chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 27
« formation sanitaire et sociale », programme HP27-002 « formations sociales », action 12700204
« fonctionnement des écoles et instituts de formations sociales » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Tableau récapitulatif des subventions
d'investissement et d'équipement des organismes de

formation en travail social 
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Centres de formation en travail social
Subvention d'investissement et d'équipement au titre de l'exercice 2025

Dépt Etablissements Subvention Région

Equipement Investissement

N° dossier IRIS
Mobilier 

75

52,00%

64,80%

ECOLE NORMALE SOCIALE 53,60% EX095844, EX095855

Total 75 54,09% 0

78 BUC RESSOURCES 55,20% EX095773

Total 78 55,20% 0 0 0 0

91
IRFASE 47,20% EX094140, EX094153

CFE 37,60% EX095864

Total 91 46,76% 0

92
L'HORIZON 51,20% EX095800

68,80%

Total 92 67,92% 0

93 CEMEA 50,40% EX093774

Total 93 50,40% 0 0 0

95 ECOLE PRATIQUE SERVICE SOCIAL 33,60% EX094472

Total 95 33,60% 0 0 0 0
Total Ile de France 52,71% 0

Base 
subventionnable

% de 
financement 

régional
Matériels 

pédagogiques et 
informatiques

Equipement et 
aménagement 

extérieurs

Rénovation et  
réhabilitation

Construction 
extension

ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 
CENTRE DE FORMATION ST HONORE 204 814 106 503 9 759 15 053 81 691 EX095660, EX095735, 

EX095743, EX095749

ASS ECOLE DE FORMATION PSYC 
PEDAGOGIQUE 41 494 26 888 5 071 21 817 EX095858 , EX095862, 

EX095871, EX095872

32 347 17 338 14 564 2 774

278 655 150 729 19 635 31 576 17 827 81 691

30 477 16 823 16 823

30 477 16 823 16 823

992 616 468 514 6 712 29 966 36 282 395 554

48 061 18 070 3 547 14 523

1 040 676 486 584 10 259 44 489 36 282 395 554

27 486 14 073 14 073

IRTS ILE DE FRANCE MONTOUGE NEUILLY 
SUR MARNE 524 588 360 917 18 353 51 818 290 746 EX095663,EX095758, 

EX095772, EX095775
552 074 374 990 18 353 51 818 14 073 290 746

75 503 38 054 22 877 15 177

75 503 38 054 22 877 15 177

130 701 43 915 43 915

130 701 43 915 43 915

2 108 087 1 111 095 71 124 186 975 68 182 784 814
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Annexe 2 - Fiches projets investissements et équipements des
centres de formation en travail social
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DOSSIER N° EX095872 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSOCIATION ECOLE DE FORMATION 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

2 415,00 € TTC 64,80 % 1 565,00 € 

Montant total de la subvention 1 565,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AEFPP ASS ECOLE FORM PSYCHO 

PEDAGOGIQUE
Adresse administrative : 24 RUE LOUIS ARMAND

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Brigitte CHEVAL, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Déplacement d'une cloison.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : La cloison doit être installée avant la rentrée des étudiants.

Description : 
Afin d'optimiser l'espace entre un bureau et une salle de formation, il est nécessaire de déplacer une 
cloison.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 2 540 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 2 415 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 81 %
L'assiette éligible = 2 415 € x 81 % = 1 956 €.
Le calcul de la subvention régionale = 1 956 € x 80 % = 1 565 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Installation d'une cloison 2 415,00 100,00%
Total 2 415,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

1 565,00 64,80%

Fonds propres 850,00 35,20%
Total 2 415,00 100,00%
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DOSSIER N° EX095871 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSOCIATION ECOLE DE FORMATION 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

7 826,00 € TTC 64,80 % 5 071,00 € 

Montant total de la subvention 5 071,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AEFPP ASS ECOLE FORM PSYCHO 

PEDAGOGIQUE
Adresse administrative : 24 RUE LOUIS ARMAND

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Brigitte CHEVAL, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Renouvellement de tables et chaises.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Les tables et chaises doivent être livrées pour la rentrée des étudiants.

Description : 
L'école doit renouveler une partie des tables et de chaises suite à la détérioration du matériel. 
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 8 231 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 7 826 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 81 %
L'assiette éligible = 7 826 € x 81 % = 6 339 €.
Le calcul de la subvention régionale = 6 339 € x 80 % = 5 071 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de tables et de 
chaises

7 826,00 100,00%

Total 7 826,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

5 071,00 64,80%

Fonds propres 2 755,00 35,20%
Total 7 826,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095864 - 2025 - EQUIPEMENT - CENTRE DE FORMATION DE L'ESSONNE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

48 060,60 € TTC 37,60 % 18 070,00 € 

Montant total de la subvention 18 070,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CFE CENTRE DE FORMATION DE 

L’ESSONNE
Adresse administrative : 23 RUE DES ATELIERS

91350 GRIGNY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur AMAR HENNI, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobiliers (chaises, tables, bureaux...), renouvellement de la salle 
multimédia et instauration d'une plateforme numérique de gestion et suivi des formés.
 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 1 février 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet comprend 3 parties :
- Le renouvellement de mobilier : chaises, tables, bureaux...
- Le renouvellement de la salle multimédia : ordinateurs, tablettes et accessoires...
- La création d'une plateforme numérique basée sur le modèle de Pronote de l’Education nationale, visant 
à faciliter les échanges entre les différents acteurs de la formation, de fournir un accès aux ressources 
pédagogiques et de permettre une gestion centralisée des informations relatives aux élèves, étudiants, le 
suivi de leur parcours de formation... 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 48 881,83 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 48 060,60 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 47%
L'assiette éligible = 48 060,60 € x 47% = 22 588 €
Le calcul de la subvention régionale = 22 588 x 80 % = 18 070 € TTC



Localisation géographique : 
 GRIGNY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques et de gestion

9 887,10 20,57%

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

28 740,30 59,80%

Acquisition de mobiliers 9 433,20 19,63%
Total 48 060,60 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

18 070,00 37,60%

Fonds propres 29 990,60 62,40%
Total 48 060,60 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095862 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSOCIATION ECOLE DE FORMATION 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

8 368,90 € TTC 64,80 % 5 423,00 € 

Montant total de la subvention 5 423,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AEFPP ASS ECOLE FORM PSYCHO 

PEDAGOGIQUE
Adresse administrative : 24 RUE LOUIS ARMAND

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Brigitte CHEVAL, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Renouvellement d'ordinateurs portables.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les ordinateurs doivent être installés pour la rentrée des étudiants.

Description : 
L'école poursuit le renouvellement de son parc informatique en changeant les ordinateurs défaillants 
acquis en 2020 afin de prévenir les pannes et en mettant à jour les systèmes d'exploitation et la sécurité 
des ordinateurs obsolètes.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 8 802 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 8 368,90 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 81 %
L'assiette éligible = 8 368,90 € x 81 % = 6 779 €.
Le calcul de la subvention régionale = 6 779 € x 80 % = 5 423 €. 



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition d'ordinateurs 
portables

8 368,90 100,00%

Total 8 368,90 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

5 423,00 64,80%

Fonds propres 2 945,90 35,20%
Total 8 368,90 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095858 - 2025 - EQUIPEMENT - ASSOCIATION ECOLE DE FORMATION 
PSYCHOPÉDAGOGIQUE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

22 883,90 € TTC 64,80 % 14 829,00 € 

Montant total de la subvention 14 829,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AEFPP ASS ECOLE FORM PSYCHO 

PEDAGOGIQUE
Adresse administrative : 24 RUE LOUIS ARMAND

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Brigitte CHEVAL, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de nouvelles fonctionnalités pour un logiciel de gestion des activités ou 
ERP.

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 2 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Il s'agit de mettre en œuvre les nouvelles fonctionnalités de l'ERP 
PAMPLEMOUSSE pour la rentrée des étudiants.

Description : 
Les équipes travaillent avec un ERP (Enterprise Resource Planning) depuis 2020 permettant de gérer les 
activités. Il est nécessaire de développer des fonctionnalités indispensables afin de gagner en efficacité et 
en efficience sur les champs suivants :
- dématérialisation des contrats des intervenants,
- dématérialisation des feuilles d'émargement,
- mise en place du paiement en web service,
- modification de l'interface
- évolution des fiches étudiantes pour enrichir les requêtes et apporter des réponses rapides aux 
demandes statistiques et informatives des partenaires de l'école.



 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 24 068 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 22 883,90 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 81 %
L'assiette éligible = 22 883,90 € x 81 % = 18 536 €.
Le calcul de la subvention régionale = 18 536 € x 80 % = 14 829 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de nouvelles 
fonctionnalités pour un ERP 
(dématérialisation des 
contrats, feuilles 
d’émargement, mise en place 
du paiement en web 
service…)

22 883,90 100,00%

Total 22 883,90 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 829,00 64,80%

Fonds propres 8 054,90 35,20%
Total 22 883,90 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095855 - 2025 - EQUIPEMENT - ECOLE NORMALE SOCIALE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

5 175,71 € TTC 53,60 % 2 774,00 € 

Montant total de la subvention 2 774,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE NORMALE SOCIALE
Adresse administrative : 2 RUE DE TORCY

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Claude ALLENBACH, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Changement de serrures et poignées défaillantes
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : L'accès des salles et des bureaux doivent être sécurisés avant la rentrée 
des étudiants.

Description : 
Pour répondre aux besoins de sécurité et d'organisation, l'école est obligée de changer les serrures 
défaillantes des bureaux et des salles de formations.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 5 702 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 5 175,71 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 67 %
L'assiette éligible = 5 175,71 € x 67 % = 3 468 €.
Le calcul de la subvention régionale = 3 468 € x 80 % = 2 774 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Remplacement de serrures et 
poignées

5 175,71 100,00%

Total 5 175,71 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

2 774,00 53,60%

Fonds propres 2 401,71 46,40%
Total 5 175,71 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095844 - 2025 - EQUIPEMENT - ECOLE NORMALE SOCIALE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

27 171,60 € TTC 53,60 % 14 564,00 € 

Montant total de la subvention 14 564,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE NORMALE SOCIALE
Adresse administrative : 2 RUE DE TORCY

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Claude ALLENBACH, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Amélioration des équipements de salles de cours.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Il s'agit d'avoir reçu les pupitres et chaises et de remplacer l'éclairage 
pour la rentrée scolaire.

Description : 
Le projet consiste en l'optimisation de la capacité d'accueil des étudiants et en l'amélioration des 
conditions d'apprentissage. Aussi, le centre de formation poursuit l'acquisition de pupitres et chaises et 
remplace des luminaires (néons) existants par des éclairages LED.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 29 928 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 27 171,60 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 67 %
L'assiette éligible = 27 171,60 € x 67 % = 18 205 €.
Le calcul de la subvention régionale = 18 205 € x 80 % = 14 564 €. 



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de mobiliers 
(pupitres et chaises)

24 447,90 89,98%

Changement de luminaires 2 723,70 10,02%
Total 27 171,60 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 564,00 53,60%

Fonds propres 12 607,60 46,40%
Total 27 171,60 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095800 - 2025 - EQUIPEMENT - L'HORIZON

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

27 486,00 € TTC 51,20 % 14 073,00 € 

Montant total de la subvention 14 073,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : L'HORIZON
Adresse administrative : 6   RUE PAUL BERT

92240 MALAKOFF 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Valérie NAEYE, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Achat d’un téléviseur et renouvellement du parc informatique.
 
Dates prévisionnelles : 25 août 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Les équipements souhaités doivent être achetés et installés afin de 
garantir des conditions pédagogiques optimales pour la rentrée de septembre 2025.

Description : 
Le projet porte sur l’amélioration des équipements pédagogiques dans les salles de formation. 
Il comprend l’acquisition de micros performants pour renforcer la qualité des interventions en présentiel, 
ainsi que le renouvellement significatif du parc informatique actuel, devenu incompatible avec le passage 
à Windows 11.
L’achat d’un téléviseur est également prévu, avec pour objectif de l’utiliser lors des séances de formation 
en petits groupes sur les outils numériques et l’intelligence artificielle. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 30 361,22 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 27 486 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 64 %
L'assiette éligible = 27 486 € x 64 % = 17 591 €
Le calcul de la subvention régionale = 17 591 € x 80 % = 14 073 €



Localisation géographique : 
 MALAKOFF

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements informatiques et 
audiovisuels

27 486,00 100,00%

Total 27 486,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 073,00 51,20%

Fonds propres 13 413,00 48,80%
Total 27 486,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095775 - 2025 - INVESTISSEMENT - IRTS ILE DE FRANCE MONTROUGE NEUILLY 
SUR MARNE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

362 876,80 € TTC 68,80 % 249 659,00 € 

Montant total de la subvention 249 659,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ITSRS INST TRAVAIL SOCIAL 

RECHERCHES SOCIALES
Adresse administrative : 1 RUE DU 11 NOVEMBRE

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur Alain LOPEZ, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Travaux de démolition, de maçonnerie, de remplacement des menuiseries extérieures, 
d’électricité et plomberie ; pose d'une VMC ; honoraires de maîtrise d’œuvre sur le nouveau site de 
Meaux.
 
Dates prévisionnelles : 1 mai 2025 - 1 mai 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : La réalisation des travaux et l’aménagement intérieur du nouveau site de 
Meaux doivent être engagés afin de garantir l’ouverture de l’établissement dans les meilleures conditions 
début 2026 pour la première promotion entrée en formation en septembre 2025.

Description : 
L'ITSRS - IRTS IDF dispose désormais de trois établissements de formation situés en Ile de France : à 
Montrouge (Hauts-de-Seine), à Neuilly-sur-Marne (Seine-Saint-Denis) et à Meaux (Seine-et-Marne). Ce 
dernier site a obtenu un agrément régional, dans le cadre de l’appel à projets de création de places de 
formation d’éducateur spécialisé qui a été lancé en 2024. 

Ce nouveau site ouvrira ses portes à la rentrée 2025, avec 30 places en formation d’éducateur spécialisé, 
dont 25 en formation initiale financées par la Région. Le projet porte sur des travaux de réaménagement 
de ce nouveau site. En attendant la fin des travaux, l’IRTS loue des locaux provisoires.



Les travaux comprennent des opérations de démolition, de maçonnerie, de remplacement des 
menuiseries extérieures, d’électricité (courants forts et faibles), de plomberie, ainsi que l’installation d’un 
système de ventilation (VMC). Le projet intègre également les honoraires de maîtrise d’œuvre. L’objectif 
est de permettre une ouverture dans des conditions optimales dès la rentrée de septembre 2025. 
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 475 342,9 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 362 876,8 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 86 %
L'assiette éligible = 362 876,8 € x 86 % = 312 074 €
Le calcul de la subvention régionale = 312 074 € x 80 % = 249 659 €

Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux de rénovation et 
réhabilitation

254 740,90 70,20%

Travaux de ventilation - VMC 71 184,30 19,62%
Travaux d'électricité 20 042,30 5,52%
Honoraires de l'architecte 16 909,30 4,66%

Total 362 876,80 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

249 659,00 68,80%

Fonds propres 113 217,80 31,20%
Total 362 876,80 100,00%
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DOSSIER N° EX095773 - 2025 - INVESTISSEMENT-EQUIPEMENT - SAUVEGARDE DE L'ENFANCE 
DE L'ADOLESCENCE ET DE L'ADULTE EN YVELINES - BUC RESSOURCES

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

30 477,30 € TTC 55,20 % 16 823,00 € 

Montant total de la subvention 16 823,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SAUVEGARDE ENFANCE ADOLESCENCE 

YVELINES
Adresse administrative : 1BIS RUE LOUIS MASSOTTE

78530 BUC 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame Nadine RESSE, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Réhabilitation et aménagement d'une salle du campus avec sécurisation (site et 
bâtiment).
 
Dates prévisionnelles : 3 novembre 2025 - 1 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet concerne les travaux de réhabilitation et d'aménagement d'une salle disponible sur le campus de 
l'école de formation d'environ 62 m2 pour en faire une salle de cours pouvant accueillir environ une 
quarantaine d'étudiants et ainsi favoriser une meilleure approche pédagogique d'une part mais également 
éviter de louer des locaux supplémentaires d'autre part. Ce projet concerne également la sécurisation du 
site et du bâtiment hébergeant la salle à réhabiliter (extension du contrôle d’accès à la porte du bâtiment). 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 32 395,10 € TTC
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 30 477,30 € TTC
Le pourcentage de financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 69%
L'assiette éligible = 30 477,30 € * 69 % = 21 029,34 €
Le calcul de la subvention régionale = 21 029 € * 80% = 16 823 € 



Localisation géographique : 
 BUC

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux de rénovation et 
réhabilitation

22 812,20 74,85%

Travaux de sécurisation de 
l'accès

7 665,10 25,15%

Total 30 477,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

16 823,00 55,20%

Taxe d'apprentissage 13 654,30 44,80%
Total 30 477,30 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095772 - 2025 - EQUIPEMENT - IRTS ILE DE FRANCE MONTROUGE NEUILLY SUR 
MARNE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
                            Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

79 328,00 € TTC 68,80 % 54 578,00 € 

Montant total de la subvention 54 578,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ITSRS INST TRAVAIL SOCIAL 

RECHERCHES SOCIALES
Adresse administrative : 1 RUE DU 11 NOVEMBRE

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur Alain LOPEZ, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de mobilier de bureau, fourniture et pose de l'audiovisuel et d'un serveur, 
acquisition de PC, de bornes Wifi, d'un copieur multifonction, sur le site de Meaux.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 1 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Les équipements doivent être installés avant la rentrée de septembre 
2025 afin de permettre l’accueil des apprenants dans des conditions optimales.

Description : 
Le projet s’inscrit en complément de l'autre fiche dédiée aux travaux d’aménagement du site de Meaux.
Il vise à doter ce nouveau site de formation des équipements nécessaires à son ouverture. Il comprend 
l’acquisition de mobilier de bureau pour l’aménagement des salles de cours, la fourniture et l’installation 
d’équipements audiovisuels. Il inclut également l’acquisition de matériel informatique, notamment des 
ordinateurs portables, des bornes Wi-Fi, un serveur et un copieur multifonction.
L’ensemble permettra de garantir des conditions d’accueil et d’enseignement optimales dès la rentrée de 
septembre 2025. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 103 914 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 



et de moyens est de 79 328 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 86 %
L'assiette éligible = 79 328 € x 86 % = 68 222 €
Le calcul de la subvention régionale = 68 222 € x 80 % = 54 578 €

Localisation géographique : 
 MEAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

52 652,70 66,37%

Acquisition de mobiliers 26 675,30 33,63%
Total 79 328,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

54 578,00 68,80%

Fonds propres 24 750,00 31,20%
Total 79 328,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095758 - 2025 - INVESTISSEMENT - IRTS ILE DE FRANCE MONTROUGE NEUILLY 
SUR MARNE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

59 719,30 € TTC 68,80 % 41 087,00 € 

Montant total de la subvention 41 087,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ITSRS INST TRAVAIL SOCIAL 

RECHERCHES SOCIALES
Adresse administrative : 1 RUE DU 11 NOVEMBRE

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur Alain LOPEZ, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Travaux de rénovation de plomberie et d'électricité, remplacement des corps et têtes 
thermostatiques de chauffage, création d'une armoire électrique sous station.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 1 septembre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Les travaux de maintenance doivent être terminés pour la rentrée de 
septembre 2025.

Description : 
Le projet consiste en la réalisation de travaux de maintenance sur les deux sites de formation de 
Montrouge et Neuilly-sur-Marne. Il comprend des travaux de rénovation de plomberie et d’électricité, le 
remplacement des corps et têtes thermostatiques de chauffage, ainsi que la création d’une armoire 
électrique en sous-station. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 78 228 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 59 719,3 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 86 %
L'assiette éligible = 59 719,3 € x 86 % = 51 359 €
Le calcul de la subvention régionale = 51 359 € x 80 % = 41 087 €



Localisation géographique : 
 MONTROUGE
 NEUILLY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux de rénovation et 
réhabilitation

59 719,30 100,00%

Total 59 719,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

41 087,00 68,80%

Fonds propres 18 632,30 31,20%
Total 59 719,30 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095749 - 2025 - INVESTISSEMENT - ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 
CENTRE DE FORMATION ST HONORE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

85 067,30 € TTC 52,00 % 44 235,00 € 

Montant total de la subvention 44 235,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 

CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE
Adresse administrative : 42 RUE DE ROMAINVILLE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PATRICK ROUYER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Travaux de rénovation et réhabilitation bâtiment côté rue.
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 30 avril 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans une démarche de cohérence et de continuité avec les travaux déjà réalisés ou en cours sur le 
bâtiment côté cour, il apparaît nécessaire d'engager des travaux similaires sur le bâtiment côté rue du 
centre de formation. Ces interventions comprennent :
- La mise en peinture des murs de la cage d'escalier du 1er au 4eme étage 
- Le remplacement des luminaires (néons) existants par des éclairages LED, dans un double objectif de 
modernisation des installations et de réduction de la consommation énergétique,
- La réfection des sols non encore remplacés, pour garantir un meilleur confort d'usage et assurer la 
continuité qualitative avec les zones déjà rénovées.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 105 792 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 85 067,30 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 65 %
L'assiette éligible = 85 067,30 € x 65 % = 55 294 €.



Le calcul de la subvention régionale = 55 294 € x 80 % = 44 235 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux de rénovation et 
réhabilitation (peinture, 
luminaire, réfection des 
sols...)

85 067,30 100,00%

Total 85 067,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

44 235,00 52,00%

Fonds propres 40 832,30 48,00%
Total 85 067,30 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095743 - 2025- EQUIPEMENT - ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE DE 
FORMATION ST HONORE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

18 767,70 € TTC 52,00 % 9 759,00 € 

Montant total de la subvention 9 759,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 

CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE
Adresse administrative : 42 RUE DE ROMAINVILLE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PATRICK ROUYER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de photocopieurs.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Il est nécessaire que le matériel soit livré et opérationnel pour la rentrée 
des étudiants.

Description : 
Dans le cadre de l'amélioration continue des équipements du centre et de l'optimisation de leurs moyens 
de travail, il est proposé l'acquisition de photocopieurs neufs en remplacement de ceux actuellement en 
service, acquis respectivement en 2017 et 2019. Les photocopieurs en place présentent aujourd'hui des 
signes d'usure avancée : pannes fréquentes, lenteurs, qualité d'impression dégradée.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 23 340 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 18 767,70 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 65 %
L'assiette éligible = 18 767,70 € x 65 % = 12 199 €.
Le calcul de la subvention régionale = 12 199 € x 80 % = 9 759 €. 



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achat de photocopieurs 18 767,70 100,00%
Total 18 767,70 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

9 759,00 52,00%

Fonds propres 9 008,70 48,00%
Total 18 767,70 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095735 - 2025- EQUIPEMENT - ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE DE 
FORMATION ST HONORE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

28 947,60 € TTC 52,00 % 15 053,00 € 

Montant total de la subvention 15 053,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 

CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE
Adresse administrative : 42 RUE DE ROMAINVILLE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PATRICK ROUYER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Remplacement du serveur informatique.
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 30 janvier 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le remplacement du serveur acquis en 2017 constitue une nécessité. Son maintien en service à court 
terme compromet les performances du centre et accroît son exposition aux risques de sécurité (fin de 
support, vulnérabilités). L'acquisition d'un modèle récent permettra :

- Une performance améliorée pour supporter les besoins actuels et futurs,
- Une sécurité renforcée grâce aux dernières mises à jour et technologies,
- Une fiabilité accrue et réduction des temps d'arrêt coûteux.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 36 000 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 28 947,60 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 65 %
L'assiette éligible = 28 947,60 € x 65 % = 18 816 €.
Le calcul de la subvention régionale = 18 816 € x 80 % = 15 053 €. 



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Remplacement du serveur 
informatique

28 947,60 100,00%

Total 28 947,60 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

15 053,00 52,00%

Fonds propres 13 894,60 48,00%
Total 28 947,60 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095663 - 2025 - EQUIPEMENT - IRTS ILE DE FRANCE MONTROUGE NEUILLY SUR 
MARNE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

22 663,80 € TTC 68,80 % 15 593,00 € 

Montant total de la subvention 15 593,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ITSRS INST TRAVAIL SOCIAL 

RECHERCHES SOCIALES
Adresse administrative : 1 RUE DU 11 NOVEMBRE

92120 MONTROUGE 
Statut Juridique : Fondation
Représentant : Monsieur Alain LOPEZ, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de nouveaux ordinateurs pour le personnel pédagogique des deux sites de 
formation.
 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 1 octobre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet porte sur l’acquisition de nouveaux ordinateurs portables à destination du personnel 
pédagogique des deux sites de formation, situés à Montrouge et Neuilly-sur-Marne. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 29 688 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 22 663,8 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 86 %
L'assiette éligible = 22 663,8 € x 86 % = 19 491 €
Le calcul de la subvention régionale = 19 491 € x 80 % = 15 593 €



Localisation géographique : 
 MONTROUGE
 NEUILLY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

22 663,80 100,00%

Total 22 663,80 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

15 593,00 68,80%

Fonds propres 7 070,80 31,20%
Total 22 663,80 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX095660 - 2025- INVESTISSEMENT - ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE 
DE FORMATION ST HONORE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

72 031,30 € TTC 52,00 % 37 456,00 € 

Montant total de la subvention 37 456,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 

CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE
Adresse administrative : 42 RUE DE ROMAINVILLE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PATRICK ROUYER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Changement des sols du bâtiment côté cour.
 
Dates prévisionnelles : 15 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Les travaux (changement de sol) doivent être réalisés en site inoccupé.

Description : 
Le centre de formation Saint-Honoré situé à Paris accueille des étudiants en formation d'éducateur 
spécialisé et éducateur jeunes enfants.

Depuis l'acquisition en 2005 par l'Association des locaux situé au 42/44 rue de Romainville à Paris, 
aucuns travaux de rénovation majeure n'avaient été entrepris sur le bâtiment de la cour. Ce projet qui 
prévoit le renouvellement complet des revêtements de sol, s'inscrit dans la continuité des travaux de 
rénovation engagés l'année dernière, comprenant l'isolation et la rénovation extérieure du bâtiment cour 
ainsi que des travaux de peinture. En effet, les sols actuels, en place depuis plus de 20 ans, présentent 
aujourd'hui des signes d'usure et ne répondent plus aux standards de confort et de sécurité attendus.  
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 89 580 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 



et de moyens est de 72 031,30 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 65 %
L'assiette éligible = 72 031,30 € x 65 % = 46 820 €
Le calcul de la subvention régionale = 46 820 € x 80 % = 37 456 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux de revêtement du sol 72 031,30 100,00%
Total 72 031,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

37 456,00 52,00%

Fonds propres 34 575,30 48,00%
Total 72 031,30 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-220

DOSSIER N° EX094472 - 2025 -EQUIPEMENT- ECOLE PRATIQUE SERVICE SOCIAL

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

130 700,80 € TTC 33,60 % 43 915,00 € 

Montant total de la subvention 43 915,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : EPSS ECOLE PRATIQUE SERVICE SOCIAL
Adresse administrative : 139 BD DU MONTPARNASSE

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame SOPHIE TESSAUD, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel informatique, pédagogique et développement du progiciel de 
scolarité.
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 1 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet d'équipement du centre se divise en trois parties :

1) Le développement de l'ERP Aurion (progiciel de scolarité de l’enseignement supérieur) par l'acquisition 
de trois modules supplémentaires afin de répondre aux besoins de l'établissement et aux évolutions du 
secteur de l’enseignement. 
Les modules consistent en :
- l'intégration de l’agent IA qui vise à introduire une automatisation sur certaines tâches utilisateurs 
(support, alertes, gestion proactive).
- l’intégration PowerAutomate qui permet d’optimiser les workflows transversaux entre Aurion et d’autres 
outils utilisés dans l’établissement (automatisation de notifications, circuits de validation, etc.)
- la mise en place du plugin Parcoursup Université/CY, qui permet d’articuler et fluidifier les flux de 
candidatures avec l’université.

2) l'acquisition de matériel informatique (ordinateurs fixes et portables, clavier, souris, écrans, support 
écrans à roulette)



3) l'acquisition d'un mannequin de soins en gériatrie pour les ateliers pratiques. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 139 787 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 130 700,80 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 42 %
L'assiette éligible = 130 700,80 € x 42 % = 54 894 €
Le calcul de la subvention régionale = 54 894 € x 80 % = 43 915 €

Localisation géographique : 
 PARIS
 CERGY

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

3 365,00 2,57%

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

127 335,80 97,43%

Total 130 700,80 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

43 915,00 33,60%

Fonds propres 86 785,80 66,40%
Total 130 700,80 100,00%
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DOSSIER N° EX094153 - 2025 - EQUIPEMENT - IRFASE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

77 708,50 € TTC 47,20 % 36 678,00 € 

Montant total de la subvention 36 678,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : IRFASE INST RECHERCHE FORM ACTION 

SOCIALE 91
Adresse administrative : 5 TERRASSES DE L'AGORA

91034 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame VERONIQUE BAYER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériels pédagogiques (notamment à destination du pôle handicap), 
informatiques et audiovisuels, ainsi que de mobiliers.
 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 1 octobre 2027 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Ce projet d'équipement comprend 4 parties :
- l'acquisition de matériel informatique et audiovisuel avec notamment la refonte du site Internet, l'achat de 
liseuses, d'un ordinateur pour la direction.
- l'acquisition de matériel pédagogique lié notamment au handicap : des pédaliers pour faciliter la 
concentration des personnes ayant des troubles de l'attention et de l'hyper activité ; des règles de lecture 
"DYS" ; des jeux pédagogiques relatifs à des sujets de société divers (autisme, violence faite aux femmes, 
écologie, harcèlement...).
- l'acquisition de mobilier spécifique avec des plaques signalétiques en braille.
- l'achat d'un complément et renouvellement de mobiliers de bureaux et salles de cours, chaises 
ergonomiques, chaises, bureaux, caissons, armoires...
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 80 302,29 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 



et de moyens est de 77 708,5 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 59%
L'assiette éligible = 77 708,5 € x 59% = 45 848 € 
Le calcul de la subvention régionale = 45 848 € x 80% = 36 678 € TTC

Localisation géographique : 
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
pédagogiques

1 776,70 2,29%

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

58 569,00 75,37%

Acquisition de mobiliers 14 220,40 18,30%
Equipements 3 142,40 4,04%

Total 77 708,50 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

36 678,00 47,20%

Fonds propres 41 030,50 52,80%
Total 77 708,50 100,00%
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DOSSIER N° EX094140 - 2025 - INVESTISSEMENT - IRFASE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

914 907,30 € TTC 47,20 % 431 836,00 € 

Montant total de la subvention 431 836,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : IRFASE INST RECHERCHE FORM ACTION 

SOCIALE 91
Adresse administrative : 5 TERRASSES DE L'AGORA

91034 EVRY COURCOURONNES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame VERONIQUE BAYER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Projet de rénovation globale comprenant 5 parties : les huisseries (198 fenêtres), les 
terrasses, les sanitaires (conformité PMR), le centre ressources et de documentation (optimisation de 
l'espace), ainsi que l'accueil (sécurisation et efficacité énergétique)
 
Dates prévisionnelles : 30 juin 2025 - 1 octobre 2028 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé : Les travaux de rénovation du centre de documentation et des sanitaires 
doivent être réalisés en site inoccupé.

Description : 
En 2024, la Région a participé au financement de l'acquisition de locaux avec mise en œuvre d'une levée 
d'option d'achat anticipée sur un crédit-bail par une subvention de 0,548 M€. Le rachat a été réalisé 
rapidement début 2025. Redevenu propriétaire, l’IRFASE peut engager des travaux urgents de rénovation 
avec l'aide de la Région, visant à améliorer, sécuriser et remettre aux normes les lieux, ainsi que gagner 
en attractivité.
Ce projet est donc présenté dans ce but.

Il comprend 5 parties :
- la remise aux normes des huisseries soit 198 fenêtres datant des années 70, part la plus importante du 
projet à la fois en termes de réalisation (étalé sur 3 étés successifs) et de montant (672K€, soit 71% du 
projet global). De nombreuses fenêtres ne s’ouvrent plus ou au contraire, ne se ferment plus, ce qui 



représente une faille de sécurisation importante des locaux. Le simple vitrage est également source de 
déperdition thermique très importante. L’économie qui sera réalisée sur les fluides de chauffage et 
d’électricité a été estimée à 20%.

- l’optimisation du centre de ressources et de documentation (CRD), le nouvel agencement permet de 
récupérer une salle de cours d’une capacité de 22 places. Cette réorganisation fera économiser sur les 
locations de salles extérieures. Elle coûte 55K€. Ce nouveau CRD doit être opérationnel à la rentrée 
2025.

-la rénovation des sanitaires (nécessité de mise en conformité PMR pour la commission de sécurité), sera 
réalisé à partir d'octobre 2025 et s’élève à 79K€ ; 

-ensuite, fin 2025, est prévue la rénovation et la sécurisation de l'accueil, 18K€, à faire avant l’arrivée de 
l’hiver avec 2 objectifs : rendre plus performante l’isolation du bâtiment et sécuriser l’entrée au site.

-de plus la rénovation des terrasses s'avère nécessaire : plusieurs terrasses extérieures se dégradent. 
Certaines dalles sont cassées et deviennent glissantes avec leur usure. Leur accès est donc fortement 
limité, voire interdit. La rénovation est donc prévue à l'été 2026 pour 51K€.

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 945 445,17 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 914 907,30 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 59%
L'assiette éligible = 914 907,30 € x 59% = 539 795 €
Le calcul de la subvention régionale = 539 795 € x 80 % = 431 836 € TTC

Localisation géographique : 
 ESSONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Travaux d'huisseries (198 
fenêtres)

650 348,33 71,08%

Rénovation des sanitaires 
(mise aux normes)

76 869,31 8,40%

Rénovation des terrasses 49 796,62 5,44%
Optimisation du centre de 
ressources

52 884,64 5,78%

Réaménagement et 
sécurisation de l'accueil

17 237,50 1,88%

Assistance à maîtrise 
d'ouvrage (8%)

67 770,90 7,41%

Total 914 907,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

431 836,00 47,20%

Fonds propres 483 071,30 52,80%
Total 914 907,30 100,00%
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DOSSIER N° EX093774 - 2025 - EQUIPEMENT- ASSOCIATION REGIONALE DES CEMEA IDF

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-27-20422-127002-1800
Action : 12700201- Investissement dans les écoles et instituts de formations sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

75 503,30 € TTC 50,40 % 38 054,00 € 

Montant total de la subvention 38 054,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION REGIONALE DES CEMEA 

IDF
Adresse administrative : 65 RUE DES CITES

93300 AUBERVILLIERS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur SLIMANE MEHDAOUI, Directeur territorial

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition de matériel informatique et de mobilier
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 1 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Acquisition de matériel informatique (ordinateurs, claviers, souris...) et renouvellement du mobilier 
(fauteuils, tables, canapés...) afin de renforcer la qualité des formations et répondre aux attentes des 
apprenants, partenaires et intervenants. 

 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 79 160,53 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 75 503,30 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 63 %
L'assiette éligible = 75 503,30 € x 63 % = 47 567 €
Le calcul de la subvention régionale = 47 567 € x 80 % = 38 054 €



Localisation géographique : 
 AUBERVILLIERS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Acquisition de matériels 
informatiques et audiovisuels

30 113,07 39,88%

Acquisition de mobiliers 45 390,23 60,12%
Total 75 503,30 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

38 054,00 50,40%

Fonds propres 2 000,00 2,65%
Etat 35 449,30 46,95%

Total 75 503,30 100,00%
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Ecoles et instituts de formations sanitaires et sociales
Subvention sécurité au titre de l'année 2025

DépT Etablissement Base subventionnable % 

75
SOCIAL 52,01% EX095804

ECOLE NORMALE SOCIALE SOCIAL 53,60% EX095809

Total 75 52,77%

77
CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS SANITAIRE 64,80% EX095654

CENTRE HOSPITALIER DU SUD SEINE-ET-MARNE SANITAIRE 76,00% EX095651

Total 77 74,36%

78 SANITAIRE 62,40% EX095808

Total 78 62,40%

91 ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE BARTHELEMY DURAND SANITAIRE 70,40% EX096054

Total 91 70,40%

93
CENTRE ETUDE RECHERCHE PETITE ENFANCE SOCIAL 39,99% EX094417

SANITAIRE 56,01% EX094436

Total 93 52,26%

95

CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY  - ARGENTEUIL SANITAIRE 74,40% EX093783

FONDATION LEONIE CHAPTAL SANITAIRE 66,40% EX093786

Total 95 69,91%

Total Ile de France 68,13%

SANITAIRE OU 
SOCIAL

Subvention 
Région 

N° Dossier 
IRIS

ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE DE 
FORMATION ST HONORE 5 447 € 2 833 €

5 049 € 2 706 €

10 496 € 5 539 €

3 065 € 1 986 €

17 803 € 13 530 €

20 867 € 15 516 €
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL MEULAN LES 
MUREAUX 34 794 € 21 712 €

34 794 € 21 712 €

82 327 € 57 958 €

82 327 € 57 958 €

2 596 € 1 038 €

GIP INSTITUT DE FORMATION INTERHOSPITALIER 
THÉODORE SIMON 8 508 € 4 765 €

11 104 € 5 803 €

54 000 € 40 176 €

69 050 € 45 850 €

123 050 € 86 026 €

282 639 € 192 554 €
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DOSSIER N° EX093786 - 2025- SECURISATION - FONDATION LEONIE CHAPTAL

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-20421-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

69 050,45 € TTC 66,40 % 45 850,00 € 

Montant total de la subvention 45 850,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FONDATION LEONIE CHAPTAL
Adresse administrative : 19 RUE JEAN LURCAT

95200 SARCELLES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MAGUELONNE LEGAIE, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition d'un système d'alarme anti-intrusion, d'un système de contrôle d'accès par 
badge et d'un système de vidéosurveillance.
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 1 mars 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le nouveau bâtiment de la fondation nécessite l'acquisition de systèmes d'alarme anti-intrusion, d'un 
système de contrôle d'accès par badge et de vidéosurveillance. Ces équipements ont pour objectif de 
garantir la sécurité de ce site en pleine expansion, de former les futurs professionnels de santé dans un 
cadre serein, et répondre aux exigences croissantes en matière de sûreté des établissements éducatifs.  
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 71 186,03 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 69 050,45 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 83 %.
L'assiette éligible : 69 050,45 € x 83% = 57 312 €
Le calcul de la subvention régionale : 57 312 € x 80 % = 45 850 €

Localisation géographique : 
 SARCELLES



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Système d'alarme anti-
intrusion

7 163,20 10,37%

Système de contrôle d'accès 
par badge

41 345,05 59,88%

Système de vidéosurveillance 20 542,20 29,75%
Total 69 050,45 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

45 850,00 66,40%

Fonds propres 20 000,00 28,96%
Taxe d'apprentissage 3 200,45 4,63%

Total 69 050,45 100,00%
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DOSSIER N° EX094417 - 2025 - SECURISATION - CENTRE ETUDE RECHERCHE PETITE ENFANCE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié 
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

2 595,94 € TTC 39,99 % 1 038,00 € 

Montant total de la subvention 1 038,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CERPE CENTRE ETUDE RECHERCHE 

PETITE ENFANCE
Adresse administrative : 52 RUE CHARLES TILLON

93300 AUBERVILLIERS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MARIA ESPOSITO, Directrice

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition d'un système de vidéophonie
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 2 février 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Acquisition d''un système de vidéophonie à l'entrée du site de formation permettant d'accueillir le public 
dans des conditions optimales de sécurité. 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 2 983,84 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 2 595,94 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 50 %
L'assiette éligible : 2 595,94 € x 50 % = 1 298 €
Le calcul de la subvention régionale : 1 298 € x 80 % = 1 038 €

Localisation géographique : 
 AUBERVILLIERS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Système de vidéophonie 2 595,94 100,00%
Total 2 595,94 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

1 038,00 39,99%

Fonds propres 1 557,94 60,01%
Total 2 595,94 100,00%
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DOSSIER N° EX095804 - 2025 - SECURISATION - ASSOCIATION POUR LA GESTION DU CENTRE 
DE FORMATION ST HONORE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

5 447,36 € TTC 52,01 % 2 833,00 € 

Montant total de la subvention 2 833,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION POUR LA GESTION DU 

CENTRE DE FORMATION SAINT-HONORE
Adresse administrative : 42 RUE DE ROMAINVILLE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PATRICK ROUYER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Mise en place d'un système de contrôle d'accès avec badges.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  L'installation du système de contrôle d'accès par badges doit être 
effective dès la rentrée.

Description : 
Le projet consiste en la mise en place d'un système de contrôle d'accès avec un système de badges, afin 
de limiter l'accès aux seules personnes autorisées (les étudiants), d'assurer une traçabilité des entrées et 
sorties (utile en cas d'incident) et enfin de protéger les locaux, le matériel pédagogique et les données 
sensibles.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 6 774,48 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 5 447,36 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 65 %
L'assiette éligible = 5 447,36 € x 65 % = 3 541 €.
Le calcul de la subvention régionale = 3 541 € x 80 % = 2 833 €. 



Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Installation d'une centrale 
contrôle d'accès avec badge

5 447,36 100,00%

Total 5 447,36 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

2 833,00 52,01%

Fonds propres 2 614,36 47,99%
Total 5 447,36 100,00%
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DOSSIER N° EX095809 - 2025 - SECURISATION - ECOLE NORMALE SOCIALE

Dispositif : Investissement immobilier et équipement des centres de formation en travail social (n° 
00000845)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-20422-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Investissement immobilier et 
équipement des centres de 
formation en travail social

5 048,63 € TTC 53,60 % 2 706,00 € 

Montant total de la subvention 2 706,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ECOLE NORMALE SOCIALE
Adresse administrative : 2 RUE DE TORCY

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Claude ALLENBACH, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Remplacement du système d'alarme.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 octobre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Le changement du système d'alarme doit être effectif dès la rentrée.

Description : 
Le système d'alarme de l'Ecole Normale Sociale est trop vétuste et ne fonctionne plus correctement. Il 
doit être changé pour installer un système d'alarme anti-intrusion.
 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 5 562 €.
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 5 048,63 €.
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 67 %
L'assiette éligible = 5 048,63 € x 67 % = 3 383 €.
Le calcul de la subvention régionale = 3 383€ x 80 % = 2 706 €. 

Localisation géographique : 
 PARIS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Changement du système 
d'alarme anti-intrusion

5 048,63 100,00%

Total 5 048,63 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 2 706,00 53,60%
Fonds propres 2 342,63 46,40%

Total 5 048,63 100,00%
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DOSSIER N° EX096054 - 2025 - SECURISATION - ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE 
BARTHELEMY DURAND

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

82 326,59 € TTC 70,40 % 57 958,00 € 

Montant total de la subvention 57 958,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ETS PUBLIC DE SANTE BARTHELEMY 

DURAND
Adresse administrative : AVENUE DU 8 MAI 1945

91150 ETAMPES 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur DANIEL JANCOURT, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Equipement des entrées avec un contrôle d'accès par badge et installation d'un 
système d'alarme anti-intrusion sur le site de Sainte-Geneviève-Des-Bois
 
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet consiste à renforcer la sécurité des bâtiments de l’IFSI situés sur le site de Sainte-Geneviève-
des-Bois. Ces bâtiments accueillent quotidiennement des étudiants et professionnels de santé, mais 
restent vulnérables du fait de leur éloignement du site principal et de l'absence d’un dispositif de contrôle 
d’accès adapté aux besoins actuels. 

Le projet prévoit :
- l'équipement de 14 portes en contrôle d'accès, avec 1 lecteur de badge en entrée, un autre en sortie, 
une ventouse de 300 Kg et un détecteur d'ouverture
- l'installation d'un système alarme anti-intrusion. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 82 326,59 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 82 326,59 €



Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 88%
L'assiette éligible = 82 326,59 € x 88% = 72 447 €
Le calcul de la subvention régionale = 72 447 € x 80 % = 57 958 € TTC

Localisation géographique : 
 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements de sécurité 82 326,59 100,00%
Total 82 326,59 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

57 958,00 70,40%

Fonds propres 24 368,59 29,60%
Total 82 326,59 100,00%
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DOSSIER N° EX095808 - 2025 - SECURISATION - CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 
MEULAN LES MUREAUX

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

34 794,32 € TTC 62,40 % 21 712,00 € 

Montant total de la subvention 21 712,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CHIMM CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL MEULAN LES 
MUREAUX

Adresse administrative : 1 RUE DU FORT
78250 MEULAN-EN-YVELINES 

Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Madame DIANE PETTER, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Renforcement et raccordement de la vidéosurveillance des instituts de formation au 
service sécurité du centre hospitalier.
 
Dates prévisionnelles : 19 janvier 2026 - 30 octobre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet concerne le renforcement de la vidéosurveillance des instituts de formation du CHIMM. Il prévoit 
l’ajout de caméras dans les zones actuellement non couvertes, notamment au sein des bâtiments Céphée 
et Sirius, afin d’étendre la couverture aujourd’hui limitée aux seuls bâtiments Orion et Electra. 
Le raccordement de l’ensemble du dispositif au service sécurité du centre hospitalier est également prévu, 
dans l’objectif d’optimiser la gestion du système et de mieux répondre aux besoins en matière de sûreté. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 34 794,32 € 
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 34 794,32 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 78 %
L'assiette éligible = 34 794,32 € x 78 % = 27 140 €
Le calcul de la subvention régionale = 27 140 € x 80 % = 21 712 €



Localisation géographique : 
 LES MUREAUX

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Equipements de sécurité 3 962,98 11,39%
Travaux de sécurité 30 831,34 88,61%

Total 34 794,32 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

21 712,00 62,40%

Fonds propres 13 082,32 37,60%
Total 34 794,32 100,00%
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DOSSIER N° EX095654 - 2025 - SECURISATION - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

3 064,80 € TTC 64,80 % 1 986,00 € 

Montant total de la subvention 1 986,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER LEON BINET 

PROVINS
Adresse administrative : ROUTE DE CHALAUTRE LA PETITE

77160 PROVINS 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur CLAUDE-HENRI TONNEAU, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Pose d'un système d'alarme anti-intrusion sur le bâtiment principal de l'IFSI-IFAS 
Simone Veil
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans la continuité de la sécurisation des deux bâtiments modulaires de 80 places installés en 2024, le 
projet consiste à sécuriser le bâtiment principal par un système d'alarme afin d'éviter tout risque 
d'intrusion 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 3 064,80 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 3 064,80 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 81 %
L'assiette éligible = 3 064,80 € x 81 % = 2 482 €
Le calcul de la subvention régionale = 2 482 x 80 % = 1 986 € TTC

Localisation géographique : 
 PROVINS



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Système d'alarme anti-
intrusion

3 064,80 100,00%

Total 3 064,80 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

1 986,00 64,80%

Fonds propres 1 078,80 35,20%
Total 3 064,80 100,00%
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DOSSIER N° EX095651 - 2025 - SECURISATION - CENTRE HOSPITALIER DU SUD 77

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

17 802,56 € TTC 76,00 % 13 530,00 € 

Montant total de la subvention 13 530,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET 

MARNE
Adresse administrative : 55 BOULEVARD DU MARECHAL JOFFRE

77300 FONTAINEBLEAU 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur BENOIT FRASLIN, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Projet de sécurisation sur le site de Montereau-Fault-Yonne
 
Dates prévisionnelles : 30 septembre 2025 - 1 mars 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Dans la continuité des aménagements déjà menés les années précédentes (changement  de fenêtres 
présentant un danger et non sécurisées ), le projet vise la poursuite de la sécurisation des locaux de 
l'Institut de Formation des Aides-Soignants (IFAS) de Montereau-Fault-Yonne en remplaçant les fenêtres 
vétustes des salles situées au rez-de-chaussée  du bâtiment donnant dans la cour de l’hôpital (Secrétariat 
et bureau de la directrice) et les 2 fenêtres donnant sur la rue (bureau formateur + hall). Ces fenêtres 
présentent d’une part un caractère dangereux (carreaux qui risquent de tomber) et d’autre part une 
possibilité d’intrusion.  
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 17 982,38 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 17 802,56 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 95 %
L'assiette éligible = 17 802,56 € x 95 % = 16 912 €
Le calcul de la subvention régionale = 16 912 € x 80 % = 13 530 € TTC.



Localisation géographique : 
 MONTEREAU-FAULT-YONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Aménagements de sécurité 17 802,56 100,00%
Total 17 802,56 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

13 530,00 76,00%

Fonds propres 4 272,56 24,00%
Total 17 802,56 100,00%
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DOSSIER N° EX094436 - 2025 - SECURISATION - INSTITUT DE FORMATION INTERHOSPITALIER 
THÉODORE SIMON

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

8 508,13 € TTC 56,01 % 4 765,00 € 

Montant total de la subvention 4 765,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : GIP IFITS INSTITUT DE FORMATION 

INTERHOSPITALIER THEODORE SIMON
Adresse administrative : 19 AVENUE DE MAISON BLANCHE

93331 NEUILLY-SUR-MARNE 
Statut Juridique : Groupement d'Intérêt Public
Représentant : Madame CHRISTINE MARCHAL, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Extension du système de vidéosurveillance
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 1 février 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Extension du système de vidéosurveillance par l'installation de caméras afin de protéger des zones 
nouvellement construites ou aménagées : centre de documentation, local vélos, escalier de secours 
béton. Cette extension se fera aussi pour certaines zones sensibles ayant connu des tentatives 
d'effraction ces derniers mois : amphithéâtre, réfrigérateurs connectés, baies vitrées au rez-de-chaussée 
de la façade avant du bâtiment principal. 
Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 8 681,77 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 8 508,13 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 70 %
L'assiette éligible : 8 508,13 € x 70 % = 5 956 €
Le calcul de la subvention régionale : 5 956 € x 80 % = 4 765 €



Localisation géographique : 
 NEUILLY-SUR-MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Extension système de 
vidéosurveillance

8 508,13 100,00%

Total 8 508,13 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

4 765,00 56,01%

Fonds propres 3 743,13 43,99%
Total 8 508,13 100,00%
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DOSSIER N° EX093783 - 2025 - SECURISATION - IFSI IFAS VICTOR DUPOUY

Dispositif : Equipement des centres de formation paramédicale et maïeutique (n° 00000844)
Délibération Cadre : CR72-14 du 21/11/2014 modifié
Imputation budgétaire : 902-29-204181-129003-1800
Action : 12900301- Sécurisation des écoles et instituts de formations sanitaires et sociales  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Equipement des centres de 
formation paramédicale et 
maïeutique

54 000,00 € TTC 74,40 % 40 176,00 € 

Montant total de la subvention 40 176,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY
Adresse administrative : 69 RUE DU LIEUTENANT COLONEL PRUDHON

95100 ARGENTEUIL 
Statut Juridique : Etablissement Public Hospitalier
Représentant : Monsieur SYLVAIN GROSEIL, Directeur général

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : Acquisition d'un système de vidéoprotection
 
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 8 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Mise en place d'un système de vidéoprotection dans les couloirs au sous-sol de l'institut, afin de sécuriser 
la circulation dans l'institut et l'accès aux vestiaires des étudiants et élèves. 

Détail du calcul de la subvention : 
Le coût total de l'opération est estimé à 54 000 €
Le coût du projet relatif aux activités de formation listées à l'annexe 1 et 1 bis de la convention d'objectifs 
et de moyens est de 54 000 €
Le pourcentage du financement régional en fonctionnement en n-2 (2023) est de 93 %
L'assiette éligible : 54 000 € x 93% = 50 220 €
Le calcul de la subvention régionale : 50 220 € x 80 % = 40 176 €

Localisation géographique : 
 ARGENTEUIL

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Système de vidéoprotection 54 000,00 100,00%
Total 54 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France

40 176,00 74,40%

Fonds propres 13 824,00 25,60%
Total 54 000,00 100,00%
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Annexe 5 - Règlement d’intervention relatif à l’aide aux
étudiants en formation de masseur-kinésithérapeute ou

ergothérapeute pour le remboursement des indemnités de
stage et des frais de transport
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RÈGLEMENT

D’INTERVENTION

AIDE AUX ÉTUDIANTS EN FORMATION DE MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE OU

ERGOTHÉRAPEUTE POUR LE REMBOURSEMENT DES INDEMNITÉS DE STAGE ET FRAIS DE

TRANSPORT
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REGLEMENT D’INTERVENTION

AIDE AUX ÉTUDIANTS EN FORMATION DE MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE OU

ERGOTHÉRAPEUTE POUR LE REMBOURSEMENT DES INDEMNITÉS DE STAGE ET FRAIS DE

TRANSPORT

1. CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL

La Région assure le financement des indemnités de stage et des frais de transport aux étudiants
masseurs-kinésithérapeutes  et  ergothérapeutes.  Elle  attribue  chaque année une aide régionale  à
chaque institut de formation, à charge pour lui d’assurer le remboursement aux étudiants sur la base
des justificatifs transmis.
Le cadre réglementaire des stages à réaliser en formation de masso-kinésithérapie et en formation
d’ergothérapie est fixé par arrêté (arrêté du 02 septembre 2015 modifié relatif au diplôme d’État de
Masseur  kinésithérapeute  et  arrêté  du  05  juillet  2010  modifié,  relatif  au  diplôme  d’État
d’Ergothérapeute).
En Île-de-France,12 instituts de formation en masso-kinésithérapie, dont 4 sont des instituts publics,
et  4  instituts  de  formation en  ergothérapie  dont  deux  sont  des  instituts  publics  sont  autorisés  à
dispenser ces formations et à procéder en conséquence au remboursement des indemnités de stage
et de frais de transport de leurs étudiants. Ce dispositif de financement est subordonné à la signature
de conventions.

2. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Bénéficiaires éligibles

La  Région  a  la  compétence  en  matière  d’autorisation  des  instituts  et  écoles  de  formations
paramédicales. La Présidente du Conseil régional, après avis du directeur général de l’ARS, délivre
l’arrêté d’autorisation pour une durée de 5 ans (art. L.4383-3 et R.4383-2 du CSP).
Sont éligibles à  l’aide régionale  les instituts  de  Formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK)  et  les
Instituts de Formation en Ergothérapie  (IFE) autorisés  par la  Région pour dispenser  la formation
initiale  visant  la  délivrance  du  diplôme d’État  de  masseur  kinésithérapeute  ou  du  diplôme d’État
d’ergothérapeute.
Les indemnités de stage et les remboursements de frais de transport sont versés par l’institut de
formation aux étudiants sur présentation de justificatifs, à l'issue de chaque mois de stage et au plus
tard dans le mois suivant la fin du stage.

3. CRITÈRES/MODALITÉS DE SÉLÉCTION (selon procédure)

Dès lors que les instituts de formation bénéficiaires répondent aux conditions d’éligibilité, ils peuvent
prétendre sous réserve de l’enveloppe allouée au dispositif à cette aide régionale.

4. MODALITÉS DE FINANCEMENT

a. Nature des dépenses éligibles

Les dépenses en fonctionnement éligibles sont les suivantes :

- les indemnités de stage
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2 sur 4 09/09/2025, 10:04



- les remboursement des frais de transport
Indemnités de stage et remboursement des frais de transport sont versés aux étudiants inscrits dans
une formation  à  temps  plein  et  présents  au  15/10/n-1  dans  un  institut  de  Formation  en  Masso-
Kinésithérapie (IFMK) ou un Institut de Formation en Ergothérapie (IFE) autorisé par la Région, à
l’exception des étudiants qui bénéficient d’une rémunération de leur employeur (salariés en formation
continue),  y  compris  les  alternants  (contrats  d’apprentissage,  contrats  de  professionnalisation),
conformément au dernier alinéa de l’article L.4381-1 du code de la santé publique .
Ils sont versés pour toute la durée des stages réalisés au cours de leur formation, que ces stages
interviennent durant la formation initiale, en session de rattrapage ou à titre complémentaire et sur la
base d’une durée de stage de 35 heures,
La présence lors des périodes de stages est obligatoire pour en bénéficier.
Le montant des indemnités de stage est fixé par un texte règlementaire.
Les remboursements des frais de transports sont calculés et versés en application de l’article 7 de
l’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute et de l'article 23
de l'arrêté du 5 juillet 2010 modifié, relatif au diplôme d'État d'ergothérapeute.
Au sein des Instituts de Formation en Masso-Kinésithérapie (IFMK) pour déficients visuels autorisés
par  la  Région  et  ayant  le  statut  de  centre  de  rééducation  professionnelle,  les  apprenants  sont
stagiaires  de  la  formation  professionnelle  et  rémunérés  à  ce  titre.  Les  frais  de  transport  sont
remboursés avec leur rémunération. La convention de financement Région - IFMK prévoit uniquement
le remboursement des indemnités de stage et la prise en charge d’un éventuel accompagnement
dans le cadre des stages, pour faciliter le repérage du lieu de stage et la familiarisation de l’étudiant.

b. Calcul du montant de l’aide/taux et plafonds de financement

Les montants de subvention pour chaque institut de formation bénéficiaire sont

définis chaque année dans la limite de l'enveloppe budgétée sur la base des

documents transmis par les instituts. Les montants prévisionnels d'indemnités de

stage sont calculés pour chaque année de formation de la façon suivante :

Barèmes définis par arrêté ministériel pour l’année de formation

x Effectifs de l'année en cours éligibles à l’aide régionale

x Nombre de semaines de stage

Les montants de remboursement des frais de transport sont calculés

individuellement. En cas d'utilisation d'un véhicule personnel, l’application des taux

des indemnités kilométriques varie selon le type de véhicule ; les taux des

indemnités kilométriques applicables sont définis par l'arrêté fixant les taux des

indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet

2006 modifié.

La Région émet deux recommandations :

- l’usage des transports en commun est à privilégier.

- pour les stages effectués dans une région limitrophe, le temps de trajet sera

évalué par l’institut de formation en lien avec l’étudiant. Si celui-ci est

matériellement impossible, le remboursement se fera sur la base d’un aller-retour

hebdomadaire ou d’un aller-retour pour toute la durée de stage selon la distance

entre le lieu de stage et l’institut.

La maquette permettant aux bénéficiaires d’établir leur demande de subvention est

jointe en annexe au règlement d'intervention.

c. Attribution et versement de l’aide

L’aide est versée en deux fois sur demande à l’institut de formation bénéficiaire :
- une avance de 80% maximum du montant prévisionnel de l’aide régionale,
- un solde au vu des réalisations.

Les pièces justificatives sont prévues dans la convention. Les modalités de contrôle de la subvention
sont fixées par la convention précitée.
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L’aide est attribuée par l’assemblée délibérante et fait l’objet d’une notification.

Les aides sont accordées dans la limite du budget voté.

Le  versement  de  l’aide  régionale  sera  obligatoirement  soumis  à  l’acceptation  des  conditions  de
versement de l’aide, lors du dépôt de la demande d’aide, ou via un autre document entre les parties.

ANNEXE - Maquette de l'état prévisionnel des dépenses affectées au dispositif pour l’année

scolaire en cours

Le  montant  prévisionnel  de  l’aide  est  calculé  sur  la  base  d’un  état  prévisionnel  des  dépenses
affectées au dispositif pour l’année scolaire en cours (N-1/N) renseigné par chaque institut.
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Annexe 6 - Compléments de subvention globale de
fonctionnement pour la reprise des étudiants de l'ETSUP
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Nom de 
l'établissement

Commune
Subvention calculée 
sur base du dernier 

coût réalisé

Numéro de 
dossier IRIS

EFPP Paris 15ème 115 708,00 € 24008807
IRTS Parmentier Paris 10ème 30 959,00 € 24008808
ITSRS Montrouge Montrouge 213 501,00 € 24008824
IRFASE Evry-Courcouronnes 29 514,00 € 24008823
Horizon Malakoff 28 411,00 € 24008825
TOTAL 418 093,00 €

SUBVENTION REGIONALE COMPLEMENTAIRE
REDEPLOIEMENT DES ETUDIANTS DE L'ETSUP

Subvention complémentaire suite à 
la reprise des étudiants de l'ETSUP
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Annexe 7 - Avenant type à la convention d'objectifs et de
moyens relative au financement des centres de formation

dispensant des formations en travail social
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Avenant n° X
à la convention d’objectifs et de moyens n° XXX

relative au financement des centres de formation dispensant des formations en 
travail social, au titre de l’année 2025

La Région Ile de France 
Dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil 93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE, 
Représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE

En vertu 

de la délibération n° CP 2024-310 du 15 novembre 2024 relative aux conventions 
d’objectifs et de moyens pour les centres de formation paramédicaux, maïeutiques et en 
travail social ;

de la délibération n° CP 2025-155 du 19 juin 2025 relative aux soldes de subvention 
globale de fonctionnement 2025 du sanitaire et du social 

Ci-après dénommée « la Région »,

ET

Nom du bénéficiaire :………………………………………………………………………………

Statut juridique : 
Dont les statuts ont été publiés au journal officiel du ……………………………………………
(Concerne uniquement les associations)
Enregistré auprès de la Préfecture de : …………………………………………………………

Adresse du siège social : 
Représenté par : 
Titre : 
En vertu de ……………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé « le bénéficiaire »

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :



PREAMBULE

Suite à la fermeture de l’ETSUP, [nom de l’organisme], situé à [ville et département], assurera 
la délivrance des formations [liste des formations reprises], pour les élèves et étudiants 
redéployés dans son établissement, à compter du [date] et jusqu’à la fin de la formation, [date 
ou période].

Afin d’assurer la poursuite des formations dans de bonnes conditions, la Région participe au 
financement de la formation restant à dispenser, pour X élèves. Le montant de la subvention 
régionale complémentaire s’élève au titre de l’exercice 2025 à XXX €.

ARTICLE 1

Par le présent avenant, adopté par la délibération n° CP 2025-220 du 25 septembre 2025, 
les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 3.1 de la convention d’objectifs et de 
moyens n° XXX relative au financement des centres de formation dispensant des formations 
du secteur social :

« Une subvention complémentaire de XXX € est affectée pour l’année 2025. Elle vient en 
complément du solde de la subvention globale de fonctionnement attribuée pour l’année 
2025, et est versée en une seule fois, par dérogation à l’article 3.5 de la convention. »

Le montant de cette subvention sera intégré à la subvention 2025 qui constitue la base de 
calcul des avances de subvention de fonctionnement pour l’année 2026.

ARTICLE 2

Toutes les stipulations de la convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées.

ARTICLE 3

Le présent avenant prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale 
de la subvention au bénéficiaire.

Fait à Paris, en 1 exemplaire original

Le,xxx 

Pour le bénéficiaire,
xxx

Le représentant

(signature, nom et qualité du signataire
et cachet de l’organisme)

Le, xxx

La Présidente du Conseil Régional,
Par délégation,
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Annexe 8 - Avenant à la convention d’objectifs et de moyens
Association Ecole de Formation Psycho-Pédagogique
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Avenant n° X
à la convention d’objectifs et de moyens N° FSS-SGF-24-310-001-S
relative au financement des centres de formation dispensant des formations en 

travail social, au titre de l’année 2025

La Région Ile de France 
Dont le siège est situé au 2 rue Simone Veil 93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE, 
Représentée par sa Présidente, Madame Valérie PECRESSE

En vertu 

de la délibération n° CP 2024-310 du 15 novembre 2024 relative aux conventions 
d’objectifs et de moyens pour les centres de formation paramédicaux, maïeutiques et en 
travail social ;

de la délibération n° CP 2025-155 du 19 juin 2025 relative aux soldes de subvention 
globale de fonctionnement 2025 du sanitaire et du social 

Ci-après dénommée « la Région »,

ET

Nom du bénéficiaire AEFPP - Association Ecole de Formation Psycho-Pédagogique
Statut juridique : 
Dont les statuts ont été publiés au journal officiel du ……………………………………………
(Concerne uniquement les associations)
Enregistré auprès de la Préfecture de : …………………………………………………………

Adresse du siège social : 
Représenté par : 
Titre : 
En vertu de ……………………………………………………………………………………………

Ci-après dénommé « le bénéficiaire »

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :



PREAMBULE

Suite à la fermeture de l’ETSUP, l’AEFPP - Association Ecole de Formation 
Psychopédagogique, situé à [ville et département], assurera la délivrance des formations 
[liste des formations reprises], et reprend la gestion de la formation Educateur technique 
spécialisé, pour les élèves et étudiants redéployés dans son établissement à compter de 
[date] et jusqu’à la fin de la formation, [date ou période].

Afin d’assurer la poursuite des formations dans de bonnes conditions, la Région participe au 
financement de la formation restant à dispenser, pour X élèves. Le montant de la subvention 
régionale complémentaire s’élève au titre de l’exercice 2025 à XXX €.

ARTICLE 1 : Modalité de versement de la subvention

Par le présent avenant, adopté par la délibération n° CP 2025-220 du 25 septembre 2025, 
les dispositions suivantes sont ajoutées à l’article 3.1 de la convention d’objectifs et de 
moyens n° FSS-SGF-24-310-001-S relative au financement des centres de formation 
dispensant des formations du secteur social :

« Une subvention complémentaire de XXX € est affectée pour l’année 2025. Elle vient en 
complément du solde de la subvention globale de fonctionnement attribuée pour l’année 
2025, et est versée en une seule fois, par dérogation à l’article 3.5 de la convention. »

Le montant de cette subvention sera intégré à la subvention 2025 qui constitue la base de 
calcul des avances de subvention de fonctionnement pour l’année 2026.

ARTICLE 2 : Formations dispensées

Au 2ème alinéa de l’article 4. « Formation et effectifs » de l’annexe 1 de la convention d’objectif 
et de moyens N° FSS-SGF-24-310-001-S, la formation ETS (Educateur Technique 
Spécialisé) est ajoutée à la liste des formations dispensées par le bénéficiaire et financées 
par la Région, dans la limite des critères d’éligibilité des statuts des étudiants.

ARTICLE 3

Toutes les stipulations de la convention non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées.

ARTICLE 4

Le présent avenant prend effet à compter de la date d’attribution par l’assemblée régionale 
de la subvention au bénéficiaire.

Fait à Paris, en 1 exemplaire original

Le xxx

Pour le bénéficiaire,

Le représentant
(signature, nom et qualité du signataire
et cachet de l’organisme)

Le, xxx

La Présidente du Conseil Régional,
Par délégation,


